
’

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises qui relèvent du champ d’application de la 

l’ensemble 

et remplace les dispositions de l’accord du 
, dans les conditions prévues à l’article



–

–



les éventuelles sommes versées au titre d’un forfait mobilités durables

–

d’un 

–

arrêtée à l’article 2 est fixée au regard de la durée légale du travail, soit 

grille des salaires minima est à adapter à l’horaire effectif de travail auquel sont 

–

formément à l’article 5 de l'accord 
relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, il 



ors de l’examen du Rapport Annuel de Branche 202

Les parties signataires rappellent également l’

’application est de nature à garantir l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion.

Le présent accord fera donc l’objet d’un suivi sur les salaires de la branche et sur l’égalité 
professionnelle, à l’occasion de l’examen du rapport annuel de branche. 

–

Conformément aux dispositions de l’article L. 2222

–

professionnelle d’employeurs signataire dès le lendemain de la date de son dépôt

à compter de la parution de l’arrêté d’extension du présent accord au Journal 

régulation économique équitable entre l’ensemble des 

d’employeurs signataire

–

de l’Insertion



Pour le SYNDICAT DE L’INDUSTRIE


